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REPUBLIQUE FRANCAISE
Extrait du registre des délibérations du Conseil

communautaire de la Communauté de communes

Larzac et valléesDEPARTEMENT
DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2023 / 2

Nombre de membres

En
exerc

ic..

Prése

nts
Qui ont pris

pafl la
délibération

31 23 30

L'AN DELX MILLE VINGT-TROIS
Le 28 novembre 2023 à 18h00

Le Conseil commulautaire de la Communaulé de communes Larzac et
Vallées, dûment colÿoqué, s'est réuni en sessior ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Date de la convocatior : 2l novembre 2023
Date d'aïfichage : 22 novembre 2023

Présents titulaires : Stéphünie ANDMEU, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry CARTAYRt|DE,
Guy CAZOTTES, Magali COULET, Jean-Michel DAUMAS, Ctaudine DELACRODLPAGES, Richard
FIOL, Paulette FOURNIER, Philippe GO(/T, Christophe LABORIE, Yves MALMC, Lacien MOIJLIERES,
Bemadette NEGROS, Gérard PAUL, Cluude REFfuEGERS, François RODRIGUEZ, Martine
RODMGUEZ, Mtryse ROLX, Oilette SALVAGNAC, Jérôme THIBAULT-LAURENT, Michet
VERNHETTES
Saooléanls présents : Olivier GARAII,IPON
Pouvoirs : Loic MASSEBIAU à François RoDRIGUEZ, Aurétie MASSqN à Jean-Michel DAUMAS,
Philippe MaRATET à sabine AUSSEL, Jérémy POULLY à claudine DELACR0IX-?AGES, vanessa
SAUVEPLANE à Richard FIOL, Claude VIDAL à Ctaude REFREGERS
Absents : Jean-François GALLIAfuD
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Approbation de la convention pour la fourniture des repas de la petite Crèche et de l,Accueil de

loisirs sans hébergement intercommunautaires

Vu les statuts de la Communauté de communes Larzac et Vallées dans leur dernière version en vigueur issue de
l'arrêté préfectoral n" 12-2018-02-09-001 du 9 février 2018, conformément à l'article L. 5211-5-1 du code général des

collectivités territoriales; et notamment sa compétence Enfance, Jeunesse;

Vu la délibération en date du 14 décembre 2021 relative à l'approbation de la Convention Territoriale Globale (CTG) ;

Considérant que la collectivité a sîgné avec la CAF de lAveyron une Convention territoriale Globale (CTG) quidéfinit le
projet social du territoire pour les cinq prochaines années (202L-2025) ;

Monsieur Ie Président rappelle au Conseil que la collectivité confie la gestion des services petite enfance, enfance et
jeunesse à lAssociation Familles Rurales du Larzac.

Monsieur le Président indique que le collège du Larzac a ouvert ses portes à la rentrée 2023 et que les espaces de
cuisine ont été dimensionnés pour mutualiser la préparation de repas avec d'autres établissement ou structure
d'accueil du territoire.

ll rappelle que jusqu'à ce joui les repas des services intercom mu nauta ires de la Petite Crèche et de l'accueil de loisirs
sans hébergement (ALSH) sont fournis et livrés par la Société Martel basée à Rodez en liaison froide.

Dans une volonté d'offrir aux enfants des produits issus de fournisseurs locaux, et dans une démarche de qualité,
Monsieur le Président propose au Conseil que les services communautaires susvisés puissent bénéficier des repas
préparés dans l'enceinte du collège du Larzac.
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A ce titre, il présente d'une part, a convention de restauration scolaire piuripartlte entre la Communauté de

communes, e Département de Aveyron, a Commune de la Cavalerie et lAssociation Fami les RuraLes du Larzac.

Le projet de convention prévoit que le collège fournisse es repas pour es enfants de ia Petite Crèche intercommuna e
« Les Petites Frimousses » les undl, mardi, mercredi, jeudi et vendredi (période scolaire) et pour IALSH lntercommuna

« Les Cardailoux » les meTcTedis uniquement.

Le prix du repas, sous réserve de la confirmation du Consei d'adminlstration du coilège, est fixé à 3.23 € par repas.

La Communauté de communes versera par ai leurs, une contribution à a confection des repas au Dépaftement de

lAveyron, à hauteur de 0.61 € par repas pour participer à a surcharge d'activité iée à leur préparation.

D'autre part, es repas seront mis à disposition au niveau du ocal d'export de la cuisine du col ège. Les denrées seront

condltionnées dans 1es équipements et matériels fournis par la Comrnunauté de communes et la commune de La

Cava e'ie p'ocedera à la l,vraisor.

Pour conc ure, J'association Famil es Rura es du Larzac en tant que gestionnaire des servlces intercommunautaires
Petite Crèche et ALSH, se chargera de servir les repas et de facturer a prestation aux familles se on les conditions

définies dans la conventlon d'oblectii

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré, e Conseil communautalre décide à l'unanimité :

- Autorise e Président à signer la convention p uripartite avec le Département de 'Aveyron, la commune de la

Cavalerie et 'association fami les Rurales du laftac;
- Dit que les crédits sont inscrits aux budgets primltifs.

A(te re[du exécutoire oar Ilur..de télétran:mi:.ion
A la sous-Prir'ccrure l; , ,O l/lf /'2'l 3
Affi.hc re: OA / 1?. /Îa )' < ''/' -t -'')

Exfait certifi é conforme.

Le Président,
Acte démathiaüsé
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REPT]BLIQI'E FRANCAISE
Extrait du registre des dêlibérations du

Conseil communautaire de la Communauté

de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT
DE

L'AVEYRON

Nombre de membres L'AN DETIX MILLE VINGT-TROIS
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31 23 30 Vallées, dûment çonvoqué, s'est rérmi oo session ordinaire, sous la présidence
de Monsieur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation : 21 novembre 2023

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2023 / 0s

Date d'affichage : 22 novembre 2023

PÉsents titulabes : Stéphanie ANDRIEU, Sshine AUSSEL, Thierry CADENET, Thierry
CARTAYRADE, Gu! CAZOTTES, Magali COULET, Jean-Michel DÀaMAS, Claudine
DEL./ICROIX-PAGES, Richard FIOL, Paulette FOURNIER, Phitippe GOAT, Christophe L.zLBORIE,
Yves MALMC, Lucien MOULIERES, Bernadette NEGROS, Gérurd PAUL, Clauile &EFREGERS,
François RODRIGUEZ, Martine RODR-IGUEZ, Maryse ROUX, Odeue SALVAGNAC, Jérôme
THIBAALT-L,1IURENT, Mic hel VERNHETTES
Suppléanls orésents : Olivier GARÀMPON pour Anne CALMELS
Pouvoirs : Loic MÀSSEBIAU à François RODRIGaEZ, Aurélie MASSON à Jean-Michel DAaMAS,
Philippe MARATET à Sabine AUSSEL, Jéréryt POaLLY à Clauiline DELACROIX-PAGES, Vanessa
SAWEPLANE à Richard FIOL, Claade VIDAL ù Claude REFREGERS
Absents : Jean- François GALLARD
Secrétaire de séqnce : Yves MALRIC

Voirie communautaire : attribution du marché de travaux

Monsieur le Président rappelle que le marché pour la modernisation de la voirie intercommunale est
arrivé à échéance au 3L/L2/2023. Une consultation a donc été lancée afin de réaliser les travaux de
voirie sur la période 2024-2026 (3 ans). La consultation a été lancée sous la forme d'une procédure
adaptée, passé en application de l'article R.2123-71" du code de la commande publique.

Ce marché est conclu sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande, avec minimum et
maximum, conformément aux dispositions des articles L. 2125-1 1", R.2f6?-2 à 6 et R.2152-13 à 14 du
code de la commande publique. L'accord cadre comporte un seuil minimum de 50 000€ HT et un
maximum de 300 000€ HT par an

La prestation de travaux fait l'objet d'un seul lot,

4 offres ont été reçues dans les délais, par ordre de réception :

- l'entreprise GUIPAL à Saint-Affrique, pour un détail estimatif qui s'élève à 638 157 € HT,
- l'entreprise SEVIGNE à Aguessac, pour un détail estimatif qui s'élève à 57O822€HÏ,
- L'entreprise COLAS à Onet le Château pour un détail estimatif qui s'élève à 951 923 € HT
- l'entreprise Germain à Lanuejols, pour un détail estimatif qui s'élève à 672 403 € HT,

Le représentant du pouvoir adjudicateur, M. Christophe LABORIE, président de la Communauté de
communes Larzâc et Vallées, agissant en qualité de Maître d'ouvrage, a ouvert les plis le 03 novembre
2023 à t7 H 30 et a procédé à l'enregistrement des candidâts.

Après examen des pièces produites dans les offres, les quatre candidats ont déposé une offre conforme
et complète.
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Le pouvoir adjudicateur du marché a jugé compétent et expérimenté l'ensemble des entreprises ayant
formulé une offre.

Rappel des critères de sélection des offres :

- Prix des prestations:40 %,

- Valeur technique de l'offre : 60 %.

Après analyse des offres selon les critères de jugement, il est proposé de retenir la candidature de

l'entreprise SEVIGNE, qui apparaît économiquement la plus avantageuse.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l'unanimité :

- décide d'attribuer le marché à l'entreprise SEVIGNE,

- décide d'autoriser Monsieur le Président à signer l'ensemble des pièces du marche avec

l'entreprise Sevigné ainsi que toutes pièces utiles à la réalisation de celui-ci,
- décide d'habiliter Monsieur le Président à suivre l'exécution du marché et prendre les décisions
utiles à la bonne exécution du marché y compris les modifications n'entraînant pas un dépassement du
seuil maximal de plus de 10 000€.

Acte rendu exécutoire oar flux de télétransmission
A ra sous-préfectqre r",, O/ /12 /2A2]:'
Afnchére : OA/,4f. /2a§ 3'

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démdtéridlisé



Accusé de réception en préfecture
012-241200906-20231128-20231128DL06-DE
Reçu le 30/11/2023




